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N°_________/23-MEDD/SG/DREDD.SAVA   

 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT POUR LE PROJET DE PROTECTION  DE 

TERRAIN DE MANGROVE DE 14 Ha DANS LE FOKOTANY ANDASIBE 

COMMUNE RURALE DE SAHANTAHA 

Entre les soussignés :  

L’association graine de vie, représentée par son coordinateur national ..................... 

La DREDD, représentée par son directeur régional, 

………………………………………….. 

La DRPEB, représentée par son directeur régional ,…………………………… 

La VOI APEPA, représentée par son président, ……………………………………..  

 

Il est arrêté ce qui suit :  

Article 1 : objet de la convention 

La présente convention a pour objet de de définir les engagements des signataires, en vue de 

garantir la bonne voie du projet de sauvegarde environnemental sur les zones restaurables en 

mangrove de 14 Ha dans la commune rurale de Sahantaha au niveau d’Andasibe.  

 

Article 2 : Cadre de la convention 

Le terrain de mangrove à gérer couvre au total de 14 Ha  et se trouve à Andasibe Commune 

rurale de Sahantaha, district d’Antalaha dans la région SAVA. Ce terrain est inclus dans la zone 

gérée par la VOI APEPA suite au transfert de gestion en 1998. En effet, la mangrove dans cette 

région se croise à des pressions.  

Face à cette situation, Graine de vie en tant protecteur de l’environnement tente de redynamiser 

et renforcer l’action de VOI afin de protéger et de restaurer ensemble ce terrain de mangrove 

de 14 Ha.  
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C’est dans cette optique que l’association graine de vie a fait appel à la DREDD et la DRPEB 

pour établir un partenariat durable entre nos entités et les parties prenantes dans la gouvernance 

de ressources concernée et la restauration de l’écosystème de mangrove. 

Article 3 Engagement de Graine de vie 

Graine de vie s’engage à  

- Financer le projet et restaurer le terrain de mangrove de 14 Ha avec la VOI a pendant 

30 ans. 

- Mettre en place  des pépinières de mangrove et de pépinière mixte à  

- Faire la  collecte des propagules et des graines pour la production des jeunes plants en 

pépinière. 

- Faire l’entretien et le suivi de la pépinière jusqu’à la transplantation. 

- Appuyer à l’encadrement des activités de  restauration de mangrove et de reboisement 

avec l’équipe de la DREDD  

- Assurer la prise en charge des techniciens travaillant avec l’équipe, suivant le taux 

d’indemnisation applicable par l’ONG.  

 

Article 4 : Engagement de VOI APEPA 

La VOI APEPA s’engage à  

- Restaurer la mangrove avec Graine de vie 

- Faire le suivi de terrain 14 Ha avec Graine de vie 

- Surveiller périodiquement le terrain de 14 Ha 

- Appliquer le dina en vers les responsables d’infraction sur les mangroves et la 

biodiversité animale marine.   

Article 5 : Engagement de la DREDD SAVA 

La DREDD SAVA s’engage à  

- Assister la Graine de vie et APEPA dans la mise en œuvre et le suivi des activités dans 

la parcelle de mangrove de 14 Ha afin d’assurer la réussite du projet 

- Mettre à la disposition de l’equipe de l’ONG GDV et APEPA, un agent technique qui 

assurera l’ encadrement nécessaire pour la restauration de mangrove 

Article 6 : Engagement de la DRPEB  

La DRPEB SAVA s’engage à :   

-  Assister la Graine de vie et APEPA dans la mise en œuvre et le suivi des activités dans 

la parcelle de mangrove de 14 Ha afin d’assurer la réussite du projet 
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- Mettre à la disposition de l’equipe de l’ONG GDV et APEPA, un agent technique qui 

assurera l’ encadrement nécessaire pour la protection des ressources naturelles marines  

 

Article 07 : Suivi et évaluation de la convention 

Un bilan de la convention sera réalisé une fois par  an. Ce bilan aura lieu au mois de juillet. 

Ce bilan est suivi d’une descente sur terrain avec les parties prenantes. En fonction de la 

situation, la présente convention peut être modifiée sous réserve de l’accord des  différents 

signataires. Les modifications feront l’objet d’un avenant annexé à la convention initiale. 

 

Article 08 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 30 ans et prendra effet à partir de sa date 

de signature de chaque partie prenante. 

 

Article 09 : En cas de différends subsistants liés à l’exécution du contrat, les quatre parties 

doivent se concerter pour trouver une solution à l’amiable. A défaut, le litige est soumis au 

Tribunal compétent. 

 

 

 

                                                             Etablie en quatre exemplaires à Sambava, 

le________________, chaque Partie reconnaissant avoir reçu un exemplaire.  

 

 

 

Pour l’ONG GRAINE DE VIE 

       

Pour la VOI APEPA 

 

  

  

Pour la DEDD SAVA Pour la DRPEB SAVA 

  

 

 


